
Elles ont été inaugurées le 13 septembre 2008.

Les églises Sainte-Croix et Saint-Georges font partie des rares

vestiges visibles de l’abbaye royale créée par Clotilde au Vie

siècle et sont les témoins de près de 1500 ans d’histoire locale.

Leur restauration a été confiée au célèbre designer Martin

Szekely et à l’architecte urbaniste Marc Barani. Leur travail a

consisté  à aménager le site en espace d’exposition dédié aux

arts visuels. En rendant ce lieu « disponible » à l’accueil de

productions artistiques contemporaines, ils ont privilégié la

simplicité dans l’intervention. Bien que les aménagements des

églises interviennent au niveau des espaces intérieurs et

extérieurs proches, les « vitraux » transparents conçus

spécifiquement pour le site par martin Szekely constituent la clé

de voûte du projet.

La simplicité du projet artistique (derrière laquelle se cache une

véritable complexité technique), transparaît dans le choix des

matériaux qu’il utilise pour les « vitraux » : verre extra blanc

trempé (résistant aux intempéries), inox et mortier à chaux. A

l’intérieur, des églises, le choix de vitraux transparents permet

une large pénétration de la lumière naturelle.

En 2005, alors que les travaux ne sont pas encore achevés, les

premiers artistes invités exposent à Chelles. La préfiguration du

centre est lancée. Des artistes comme Nathalie brevet, Hugues

Rochette en 2005, Véronique Ellena en 2006, Nicolas Floc’h en

2007 et 2008 et Cyprien Gaillard en 2008 ont fait vivre l’art

contemporain à Chelles, trois ans avant l’ouverture du centre.

La procédure de commande publique initiée en 2001 a associé

l’Etat et différents partenaires comme la Ville de Chelles et le

Conseil général de Seine-et-Marne. 

C’est dans le cadre de sa politique en faveur des

investissements culturels que le Département de Seine-et-

Marne a accordé la somme de 284 231 € pour la restauration

de ces églises. Cela représente 20 % des dépenses hors taxes

subventionnables éligibles sur un coût total de 1 421 156 €.

L’art contemporain entre à l’église

A l’abandon depuis les années 60-70, les deux églises accolées de Chelles, Sainte-Croix et
Saint-Georges ont été classées monuments historiques en 1984. Suite à une commande
publique en 2001, elles ont été sauvées de la destruction et restaurées. 
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POUR CHELLES,
AVEC VOUS !

En mars 2008, vous m’avez élue
Conseillère générale du canton de Chelles
et je vous en remercie à nouveau. Je
m’étais alors engagée à maintenir le
contact avec vous par une information
régulière. C’est donc avec plaisir que je
vous présente le 1er numéro de « Notre
canton », qui se veut un journal
d’information ouvert sur le canton de
Chelles pour aborder les dossiers
importants qui vous concernent et qui vous
préoccupent. 

Avec lui, je souhaite vous tenir informés de
mon travail sur le terrain, au service de
tous. Si ce journal peut renforcer le
sentiment d’appartenance à notre bassin
de vie, s’il peut donner à chacun la
possibilité d’adhérer à de nouveaux projets,
de partager avec d’autres des activités
nouvelles, ou simplement de mieux
connaître ses voisins et d’avoir avec eux
des relations plus chaleureuses, l’objectif
sera atteint et notre quotidien amélioré.

C’est mon souhait le plus cher, et mon
engagement avec vous pour demain.

Lydie Autreux

EDITO

Chelles
Journal édité par Lydie Autreux, Conseillère générale du canton de

Lydie Autreux et Eymeric Bréhier, Conseiller municipal de Chelles
délégué à la culture



.: Mobil’Études

Une aide de 100 à 650 € par an pour les étudiants de moins

de 26 ans afin de les aider dans leurs études. 

Coût : 1 554 059 € en 2009 !

.: Un soutien aux collégiens et à leurs familles 

10 000 collégiens bénéficient d’une aide à la restauration

scolaire (versée directement aux collèges) pour faire baisser

le prix de la cantine. Coût : 2 650 000 € en 2009 !

.: Bébébonus

une aide jusqu’à 150 € par trimestre destinée aux familles

avec enfants de moins de 3 ans et qui emploient une

assistante maternelle agréée ou une aide à domicile. Déjà

plus de 25 000 familles concernées  pour cette aide qui

représente 4 563 000 € en 2009 !

Avec la majorité de
gauche, la Seine-et-
Marne solidaire des
familles !

En quarante ans la population de notre département a
doublé, passant de 650 000 habitants en 1968 à 1 300 000.
C’est dire si les besoins des familles sont une priorité pour
vos élus de la majorité départementale. Ainsi, l’enfance, la
petite enfance, les collégiens ou encore les étudiants sont
de vraies priorités depuis 2004. 
Pour traduire ces priorités en actes, 3 principaux dispositifs
ont été mis en place, bénéficiant à près de 50 000 familles ! 

SOLIDARITÉ

1000
C’EST LE NOMBRE DE

PLACES 

EN CRÈCHES CRÉÉES

DANS 

LE CADRE DE

L’OPÉRATION 

« 1000 PLACES 

POUR LA PETITE

ENFANCE »...

TOUT CELA EN 4 ANS

AU LIEU 

DE 5 PRÉVUS !

Soutenir tous les

Seine-et-Marnais

Depuis 2004, vos élus départementaux de
gauche ont fait des choix politiques forts !

.: Pour les transports : doublement du
nombre de kilomètres parcourus par les
lignes de bus Seine-et-Marne Express
passant de 500 000 km en 2004 à plus d’un
million de km en 2009, développement du
transport à la demande avec des services
comme Proxibus, Allobus ou encore
PAM77

.: Pour les aménagement numérique :

déploiement du réseau Sem@for qui
couvre l’ensemble du territoire depuis le
printemps 2009

.: Pour la jeunesse : bourse aux collégiens,
collège du XXIème siècle 

.: Pour l’environnement : Agenda 21, Plan
départemental de l’Eau

Déjà amorcé, ce plan va être progressivement mis en place au cours des

prochains mois. A titre d’exemple, une bourse d’étude de mille euro par

mois est proposée depuis la rentrée aux étudiants de troisième cycle de

médecine, en échange d’un engagement à exercer cinq ans dans une zone

déficitaire en médecins.

Mise en place 
du Plan de Démographie Médicale

Cette année, le Conseil général et l’ensemble des
partenaires concernés ont signé un « Plan départemental
en faveur de la démographie médicale ». Son objectif ?
Garantir un accès optimal aux soins pour tous les Seine-
et-Marnais, en favorisant l’installation et le maintien des
médecins dans le département.

SANTÉ

La signature du plan de démographie médicale par
Vincent Eblé, Président du Conseil général.

Les « visites citoyennes » 
du Conseil général

CITOYENNETÉ

Le temps d’une matinée ou d’un après-midi, le Conseil

général s’ouvre aux associations et aux élèves de collèges et

lycées. En compagnie de votre Conseiller(e) général(e),

découvrez le cloître, la salle des séances, le bureau du

Président… 

Après cela, le Département n’aura plus de secret pour vous !

Contactez le 01 64 14 71 30.
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Alors que le plan gouvernemental a négligé notre

département, vos élus font le choix de favoriser

l’investissement local en soutenant à un haut niveau les

projets soutenus par les communes dans le cadre des

politiques contractuelles en faveur des collectivités.

Cet accompagnement repose sur deux axes majeurs : un

investissement durable au service de tous les Seine-et-

Marnais et un soutien équitable des 514 communes de notre

territoire.

L’ensemble des projets co-financés par le Département

permet à tous de bénéficier d’équipements et de services de

meilleure qualité. Mais ces investissements profiteront aussi

et surtout à l’artisanat, aux entreprises locales et donc,

soutiendront l’emploi.

Mobiliser les finances départementales au service de

l’investissement productif local, c’est dynamiser notre

économie, nos territoires et ainsi sauvegarder nos emplois

et développer les solidarités entre tous.

Ainsi, depuis 2004, le Conseil général a soutenu 

221 contrats communaux et intercommunaux pour un

financement total programmé de 94 millions € dont 

27,1 millions € en faveur des équipements petite enfance,

sports et loisirs, 26 millions € en faveur des aménagements

urbains et des déplacements, 8,9 millions € en faveur de

l’action sociale et du logement ou encore 2,7 millions € pour

soutenir le développement économique.

Investir dans nos territoires
pour lutter contre la crise

La crise économique, financière et sociale qui
secoue le monde touche aussi la Seine-et-
Marne. Mais devant l’augmentation de la
précarité, la majorité de gauche du Conseil
général ne désarme pas !

Un exemple du soutien du Conseil général, la maison de l’enfance de
Vaires-sur-Marne

TERRITOIRES

Pour réussir, vos élus souhaitent définir une vision

consensuelle de l’avenir de la Seine-et-Marne autour de

plusieurs grands projets. 

Une commission consultative des territoires associe d’ores

et déjà les élus municipaux et intercommunaux à la

démarche.  Les seine et marnais ont la parole au cours

de 8 réunions publiques sur l’ensemble du département

qui se tiendront entre octobre et décembre 2009. Et un

site internet spécifique permettra à chacun de s’exprimer.

www.seine-et-marne-en-projets.fr

3 thèmes animeront ce débat : comment relever le défi du

développement ? Quel modèle d’aménagement durable

inventer pour la Seine-et-Marne ? Comment répondre aux

besoins diversifiés des Seine-et-Marnais ?

L’objectif ? Prendre en compte les atouts de notre territoire

pour développer un projet innovant  et dynamisant capable

de faire de la Seine-et-Marne un des moteurs de la région Ile

de France tout en répondant aux aspirations de tous. Un

beau travail en perspective !

Un projet de territoire
pour tous les Seine-et-Marnais
À l’heure des réflexions sur le Grand Paris et l’avenir de l’Ile de France, la majorité
départementale engage l’élaboration d’un Projet de territoire pour dessiner la Seine-et-Marne
de demain.

(
)

(
)

Quelques mesures
qui ont aussi

changé la vie des

Seine et Marnais

.: Aide au fonctionnement des crèches

8 550 000 €
en 2009

.: Aide au fonctionnement des collèges

14 380 720 €

en 2009
(+25 % depuis 2004)

.: Subventions aux associations sportives

1 200 000 €

en 2009

.: Subventions aux sports 
de haut niveau et de très haut niveau

1 048 200 €
(création de ces aides en 2004)

Plus d’infos ?

Visitez notre blog et laissez-y vos
commentaires !

www.groupepscg77.unblog.fr

UNE QUESTION ?
UNE REMARQUE ?

N’hésitez pas à contacter vos élus par
courriel à l’adresse suivante :

groupepscg77@hotmail.fr



LA LIAISON SUD DE CHELLES 
EST ÉTABLIE !

Le pont qui franchit les voies ferrées du
TGV-Est et qui relie le quartier de l’Aulnoy à
la zone industrielle de la Trentaine est
ouvert à la circulation depuis le 3 novembre
2008. Avec ce nouvel ouvrage, un nouveau
plan de circulation est entré en vigueur à
Chelles. Vincent Éblé, Président du Conseil
général et Lydie Autreux, Conseillère
générale du canton de Chelles ont inauguré
la première tranche des travaux le 
28 novembre. Le Département les a
financés à hauteur de 30 % d’un montant
de 25 M€. Le Pont de l’Aulnoy permet le
franchissement des voies ferrées et donne
un accès à la francilienne nord, le
désengagement de la circulation des axes
routiers du centre-ville, d’assurer une
liaison inter-quartiers mais aussi de
proposer un accès direct du secteur sud
SNCF vers le nord de Chelles et au-delà de
la Francilienne.
Depuis août 2009, c’est la seconde tranche
des travaux qui a débuté. Lydie Autreux
suivra avec beaucoup d’attention cette
nouvelle phase.

L’objectif était de mieux cerner les demandes des habitants

en matière de santé. On a pu y parler aussi bien de

sophrologie, de nutrition, de diabète ou de handicap, autant

de thèmes qui ont intéressé un large public.

Parmi les visiteurs, Lydie Autreux, Conseillère générale du

canton de Chelles et déléguée à la santé publique au Conseil

général, des centres de loisirs ou encore des associations

œuvrant dans le domaine du handicap ou de la santé.

Lydie Autreux en visite 
au 1er forum santé

Monique Delessard, 1ère Vice-présidente du
Conseil général et Maire de Pontault-
Combault a accueilli les acteurs principaux de
la santé et de la prévention lors de ce premier
salon qui regroupait dix-huit stands.

SANTÉ

Le Département joue un rôle clé dans l'action sociale.

Enfants, personnes âgées, adultes handicapés, personnes en

difficulté : il s'agit de protéger, suivre, épauler... Le Conseil

général mobilise donc des moyens importants : 425,4

millions € en fonctionnement (en augmentation de 4,5%) et

8,4 millions € en investissement pour l'année 2009.

Pour marquer l’évolution dans ce domaine au service de tous,

les élus de la majorité de gauche ont décidé de donner une

nouvelle appellation aux 14 Unités d’Action Sociales (UAS),

véritables services publics de proximité présentes sur

l’ensemble du territoire seine-et-marnais. Cette nouvelle

dénomination accompagne le nouveau schéma

départemental de service social qui a pour objectif un meilleur

accueil des usagers et un renforcement du suivi individualisé.

La solidarité en faveur des plus fragiles reste l’une des

principales missions du Conseil général de Seine-et-Marne.

Inauguration de la Maison des
Solidarités de Chelles
Mercredi 29 avril 2009, Danièle Querci et Lydie Autreux ont inauguré la Maison des Solidarités
de Chelles. qui mène ses missions sur les cantons de Chelles et Vaires-sur-Marne. 57 agents
y travaillent et cette année, la MDS de Chelles a accueilli plus de 12 000 personnes dans ses
locaux. 

Intégrant une démarche Haute Qualité Environnementale, sa

construction se traduira par l’utilisation de constructions écologiques,

des toitures végétalisées et la maîtrise des consommations d’énergies.

La livraison du gymnase est prévue pour 2011.

Lydie Autreux ne manquera pas de vous tenir informés des suites de ce

dossier.

Un nouveau gymnase pour 
le collège Weczerka

Le projet de construction du gymnase 
P. Weczerka est en cours. Le bâtiment, financé
par le Conseil général,  aura une superficie de 
2 045 m2, intégrera une salle multisports de 
1 170 m2 et, à l’étage, une salle pour la
gymnastique et les arts martiaux. 

SPORTS

SOLIDARITÉS

LYDIE AUTREUX DANS 
LES COULISSES DU BTP 2008  

Ils étaient plus de 2000 visiteurs pour cette
6ème édition des Coulisses du BTP, pilotée
par la Fédération du BTP77. Le
développent durable était au cœur de ces
animations. 
A Chelles, votre Conseillère générale, Lydie
Autreux a visité un atelier de menuiserie
(LIZOT) et un atelier de métallerie-
serrurerie (RSM), en partenariat avec
l’entreprise UBALDI, où sont pratiquées la
valorisation des déchets de bois, l’utilisation
des vernis à eau, ou encore, la
récupération des poussières.

l.autreux@yahoo.fr


